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QU’EST-CE QUE LE PAYSAGE ?
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LE PAYSAGE ET SES DÉFINITIONS
Terme utilisé par de multiples sens, discipline déclosoinnée et transversale par nature.

« Le paysage est une partie de territoire, telle que perçue par les populations, dont le caractère résulte de l’action de 
facteurs naturels ou huamins et de leurs interrelations. »
Article 1a. de la Convention européenne du Paysage, 2000
Article L350-1 A du code de l’Envrionnement

Le paysage n’est ni un décor de carte postale, ni un aménagement techniciste, ni une fatalité immuable.
Il réside dans les éléments matériels et immatériels et leurs lien entre eux.
L’archipel des Métamorphoses, la transition par le paysage, Bertrand Folléa, 2019

Champ d’application : [l’approche paysagère] porte sur les espaces naturels, ruraux, urbains et périurbains. Elle inclut 
les espaces terrestres, les eaux intérieures et maritimes. Elle concerne tant les paysages pouvant être considérés 
comme remarquables que les paysages du quotidien et les paysages dégradés. 
Article 2 de la Convention européenne du Paysage de 2000.

CONNAISSANCE ET QUALIFICATION DES PAYSAGES

Méthode nationale d’Atlas de paysages, pour :
- capitaliser connaissances réutilisables
- sensibiliter les acteurs du territoires
- favoriser la participation du public
- guider l’action public et mise en oeuvre opérationnelle
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L’APPROCHE PAYSAGÈRE
> Une démarche transversale permettant de construire un projet de territoire singulier et qualitatif.
Répond à un (des) problème(s) !

Croisement de multiples domaines : géographie, géologie, hydrologie, botanique, écologie, agronomie, histoire, 
sociologie, architecture, urbanisme, etc.
Remarque : l’approche paysagère est une démarche de projet toujours contextualisée et spécifique, il ne s’agit là que d’une proposition 
de méthodologie et d’éléments clés, ce n’est ni exhaustif ni la seule manière de procéder.

Trois étapes essentielles :

1. DIAGNOSTIC

2. ENJEUX ET ENVIES

3. PROJET / Projections-solutions

Selon degré d’intervention :
- en interne si modifications ponctuelles et/ou présence compétence paysage
Le moins coûteux, mutualisation possible avec d’autres tâches mais question de la saisonnalité et des compétences.

- faire appel à un jardinier paysagiste pour réalisation plantations, petits cheminements et/ou entretien annuel.
Compétences présentes, sollicitation uniquement sur les périodes concernées, plus coûteux mais réparti sur l’année.

- faire appel à un paysagiste concepteur si souhait d’une réflexion globale et d’une intervention conséquente.
Étude de valorisation de tout le site, évite l’accumulation des interventions au coup par coup.  Temporalité plus longue.
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Les questions à se poser :
Dans quel contexte (large et rapproché) s’inscrit mon site ?

Quels sont les éléments structurants ? Des grandes parties qui se dégagent ?

Quelles sont ses limites ? Par quoi sont-elles définies ?

Comment est caractérisé le climat ? Connaissez-vous le(s) type(s) de sol ?

Comment sont organisées les circulations ? Il y a-t-il plusieurs niveaux ? Est-ce clair pour les visiteurs ?

Des points de vue vers l’extérieur ? De l’extérieur vers le site ?

Une ou des fonctions sont attribuées à des espaces spécifiques ? Comment sont répartis les usages ?
Il y a-t-il des conflits d’usages ?

Connaissez-vous les plantes de votre site ? Sont-elles en bonne santé ? Elles se retrouvent également en milieu 
naturel à proximité ? Comment sont gérés les extérieurs ?

Quels matériaux sont utilisés ? Sont-ils adaptés ?

Comment est gérée la ressource en eau ?

Qu’est ce qui fonctionne bien aujourd’hui ? Ne fonctionne pas ? De quoi êtes vous satisfait ou insatisfait ?

Quelles sont les retours de vos clients ? De votre équipe ?

LE DIAGNOSTIC
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Les questions à se poser :
Comment serait le site idéal ?!

Qu’est-ce que vous souhaitez ? Ne souhaitez pas ?

Qu’est-ce qui est à conserver ? À faire évoluer ? Dans quoi réside l’identité du lieu ?

Quels sont les problèmes à résoudre ? Les invariants ?

Des risques sont à prendre à compte (inondations, feux, érosion etc.) ?

Possibilité d’extension du lieu ? Volonté d’accueillir plus/différemment des visiteurs ?

Souhait de réduire la gestion des extérieurs ?

Souhait d’avoir une zone pour la biodiversité ? 

LES ENJEUX ET ENVIES
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Les questions à se poser :

Comment répondre à chacun des enjeux ? Par une action à court, moyen, long terme ?

Les réponses sont-elles spatiales, organisationnelles, en investissement ou en gestion ?

De qui / quelles compétences avez-vous besoin pour mettre en œuvre les actions ?

Par quelle action commencer ? Quelles seraient les priorités ? Par rapport à quoi ?

LE PROJET
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 DIAG - ENJEUX - PROJET -
CONTEXTE - ORGANISATION SPATIALE
Point de vue montagne/vallée/village

Pente ou talus

Diversité existante de plantes

Présence rivière

Fortes précipitations

Manque d’ombrage

Espace de biodiversité existant

GESTION - USAGES
Pas de temps pour la gestion du végétal

Sentier spontané par usagers

Manque de séparation entre les terrains ou 
solutions systématiques
 

Faciliter et indiquer l’accès aux visiteurs

Accentuer ou diminuer l’effet de pente

La conforter et l’enrichir

Préserver la berge et la continué de l’eau 
Offrir un point de baignade

Gérer les eaux pluviales par infiltration et 
écoulement

Apporter de l’ombre : au sud ou à l’ouest ?

Valoriser la démarche, sensibiliser les 
clients

Réduire ou maîtriser l’entretien du végétal

Conforter ou reporter l’usage

Marquer et diversifier les séparations

Aménager une terrasse, mettre un banc, de 
la signalétique

Planter différentes hauteurs de végétation

Tendre vers continuité floraison sur la saison
Ressources CAUE, PNR, LPO

Faire un ponton pour éviter piétinement et 
tassement du sol

Mettre en place un réseau de noues 
perméables, éviter ruissellement par choix 
revêtement, stocker l’eau

Planter en anticipant,  créer des structures 
avec plantes grimpantes, choix d’espèces à 
croissance rapide et port étalé.

Créer un sentier pédagogique, un livret à 
l’accueil, diversifier les habitats

Gestion différenciée, choix des espèces 
adaptées sans besoin de taille ni de gros 
apport en eau

Créer un point d’intérêt sur le chemin 
souhaité, planter sur le trajet à éviter

Diversifier les éléments séparatifs : haies, 
muret pierre sèche, palissades bois...
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étude de requalification des jardins de la Maison du Parc - Atelier Bivouac - mars 2020

Diagnostic partagé

Les espaces où «on se sent bien» 

 Les espaces où « on se sent pas bien»

Les points de vue à valoriser

Les entrées dans le jardin (relation entre l’intérieur et l’extérieur)

Les espaces d’accueil, de convivialité, d’évènements

Légende:

a

b

c

d

eo

p

q

r

s f

g

h

i

t

u

j

k

l

m

n 

Cartographie Étude paysagère sur les 
jardins de la Maison du Parc, 

Atelier Bivouac, 2019
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étude de requalification des jardins de la Maison du Parc - Atelier Bivouac - mars 2020

Plan état des lieux du jardin Sud

Légende:
patate
patate
patate
patate

Verger

Plantes 
médicinales 

Plantes 
aromatiques 

Petits  
fruitiers

Plantes 
magiques 

Plantes 
tinctoriales 

Plantes 
industrielles 

Haie spontanée

Carré de  
Prairies fleuries 

Carré de  
Prairies fleuries 

Carré de  
Prairies fleuries 

Carré de plantes  
vivaces locales

Carré de plantes 
vivaces locales

Massif de plantes  
à bulbes

Pelouse

Accueil

Patio

Carré de plantes  
potagères

Haie arbustive plantée

Serre
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étude de requalification des jardins de la Maison du Parc - Atelier Bivouac - mars 2020

Verger

Plantes 
aromatiques 

Haie spontanée

Serre

Plan des éléments structurants

Légende:

Arbres 

Laurier thym
Platane

Orme

Prunier

Figuier

Cognassier

Allées

Façades de bâtiments, 
murs 

Serre

Murs et murets de 
soutènements

étude de requalification des jardins de la Maison du Parc - Atelier Bivouac - mars 2020

Plan des cheminements

Légende:

Cheminement quotidien
allée bordurée en stabilisé

Cheminement occasionnel
allée tondue

étude de requalification des jardins de la Maison du Parc - Atelier Bivouac - mars 2020

Plan des profondeurs de sols

Légende:

sol peu profond (roche 
mère proche)

sol moyennement profond

sol profond

0

-1,00 - 2,30 

+ 0,30 
0

- 2,00 0

0 0

0

00

étude de requalification des jardins de la Maison du Parc - Atelier Bivouac - mars 2020

Plan des ombrages

Légende:

Ombre portée des 
arbres, arbustes

Ombre portée des 
murs, murets, serre
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étude de requalification des jardins de la Maison du Parc - Atelier Bivouac - mars 2020

Légende:

Végétation spontanée

Passe-pied

Massif de vivaces et arbustes

Haie et bosquet 

Carré potager

Platelage bois

Banc

Petit arbre

Le jardin Sud// vue projet en plan

Ancien drain affirmé
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étude de requalification des jardins de la Maison du Parc - Atelier Bivouac - mars 2020

Plan de plantation
Stipa tenuifolia / Erysimum ‘Bowles’s Mauve’ / Euphorbia rigida

Armeria maritima

Salvia officinalis

Hemerocallis fulva

Artemisia absinthium

Festuca Glauca

Achillea filipendulina

Melica ciliata / Molinia caerulea

Euphorbia ceratocarpa

Euphorbia characias

Acanthus Mollis

Macleaya cordata

Aruncus sylvester

Helichrysum italicum

Cistus corbariensis

Dorcynium hirsutum

Echinops ritro

Erigeron karvinskianus  

Persicaria amplexicaulis

Mélange  praiirie mellifère

Verbena boriensis / Stipa tenuifolia

Geranium macrorrhizum

Chamaemelum nobile ‘Plenun’

Rudbeckia sullivantii ‘Goldstrum ‘

Stachys byzantina

Euphorbia polychroma

Sedum spectabilis / Sedum telephium ‘Herbstfreude’

Gaura Lindheimeri    

Salvia nemorosa

Echinacea purpurea

Echinacea purpurea

Sisyrinchium striatum / Eryngium giganteum

Stipa arundinacea ‘Sirocco’

Mulhenbergia capillaris

Pennisetum alopecuroides ‘Paul Giant’s’

Calamagrostis x acutiflora ‘Karl Foerster’

Panicum virgatum ‘Warrior’

Légende:

étude de requalification des jardins de la Maison du Parc - Atelier Bivouac - mars 2020

Attrait des vivaces au fil des saisons
m a r s  >  a v r i l  >  m a i j u i n  >  j u i l l e t  >  a o û t

s e p t e m b r e  >  o c t o b r e  >  n o v e m b r e d é c e m b r e  >  j a n v i e r  >  f é v r i e r

étude de requalification des jardins de la Maison du Parc - Atelier Bivouac - mars 2020

Préconisations de gestion du jardin sud

novembre décembre

Paillage

2 jours

AcTioN

cALENDRiER

TEMPS PASSé

février - mars

Taille des vivaces (fleurs 
sèches et graminées)

1 jour

mars avril

 Multiplication des 
vivaces (sélection / 

transplantation)

3 jours

AcTioN

cALENDRiER

TEMPS PASSé

étude de requalification des jardins de la Maison du Parc - Atelier Bivouac - mars 2020

avril-mai /
 juin - juillet

Désherbage, sélection 
des vivaces

3 jours au printemps / 
2 jours en été / 2 jours à 

l’automne

avril-mai / 
septembre- octobre

Tonte des espaces en 
pelouse

Veille du jardinier en 
fonction de la météo

juin - juillet

Arrosage (en 2024 tester 
une année sans arrosage)

Veille du jardinier en
 fonction de la météo

AcTioN

cALENDRiER

TEMPS PASSé

Préconisations de gestion du jardin sud
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Principe créé par le paysagiste- jardinier Gilles Clément 
 - type de jardin où les espèces végétales peuvent se développer librement 
 - philosophie du jardin qui redéfinit le rôle du jardinier, en accordant une place centrale à l’observation, et qui 
repose sur l’idée de coopération avec la nature.

Le jardinier observe plus et jardine moins.
Meilleure connaissance des espèces et de leurs comportements pour mieux utiliser leurs capacités naturelles. 

LE JARDIN EN MOUVEMENT

Objectif de maintenir et accroître la diversité 
biologique, source d’étonnement, garantie du 
futur. Il doit pour cela :
  -  maintenir et accroître la qualité biologique 
des substrats : eau, terre, air
  -  intervenir avec la plus grande économie 
de moyens, limitant les intrants, les dépenses 
d’eau, le passage des machines.
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Principe d’avoir des niveaux d’entretien différents par type d’espace.

Gain de temps d’entretien (donc de coûts), accueil de la biodiversité, évite l’homogénéisation des paysages, 
réduit la sécheresse des pelouses

LA GESTION DIFFÉRENCIÉE
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Créer un environnement favorable
	 des espaces pour la biodiversité

Accepter les plantes spontanées
	 ne pas vouloir « faire propre »

La bonne plante au bon endroit
	 privilégier des variétés résistantes/anciennes, espèces indigènes plutôt qu’ornementales

Nourrir le sol 
	 faire son compost et amender le sol

Pailler les plantes !
	 moins de «mauvaises herbes», mois d’arrosage, amendement du sol
	 souvent peu coûteux : broyat, paille, déchets de tonte, feuilles mortes...

Arroser moins et mieux 
	 le matin et le soir, au pied des plantes
	 arroser les deux premières années pour les arbres et arbustes

VÉGÉTALISATION : LES BONS RÉFLEXES
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Choix d’essences adaptées au climat, au type de sol et au pH, à l’exposition.
Prise en compte de la période de floraison

Ressources : publications PNR (Clôtures & Haies, jardinons sans pesticides), 
Pépinières Végétal Local, conseil LPO...

VÉGÉTALISATION

Triangle des textures (Duchaufour, 1997)



L’approche paysagère comme outil pour les campings et les hébergements touristiques   -   18 septembre 2025   -   PNR Monts d’Ardèche & ADT 07

Types de clôtures 
recommandés

Les clôtures doivent permettre le passage de la petite faune 
par l’utilisation de grillage avec des mailles de dimension 
supérieure à 10x10 cm, le maintien ou la création 
d’ouvertures à hauteur de sol de dimension minimale 
de 15x15cm tous les 5 mètres ou la surélévation de la clôture 
20 à 30 centimètres au-dessus du sol. Ces dispositions 
en faveur de la biodiversité peuvent être traduites dans 
le règlement des documents d’urbanisme (PLU).

À SAVOIR

Pour les éléments en bois (poteaux, panneaux, lames, etc.), 
l’idéal est de recourir à du bois de châtaignier ou de robinier 
faux-acacia, ressource locale facilement mobilisable. 
Le mélèze ou le douglas peuvent aussi être utilisés. 
Les éléments en bois ne nécessitent pas de peinture : 
ils vont naturellement griser et favoriser l’intégration 
paysagère de la clôture. Ils peuvent éventuellement être 
lasurés mais le vieillissement naturel est privilégié.

À SAVOIR

Il est recommandé que les murs soient réalisés avec des 
pierres locales, « de pays », en phase avec le contexte 
géologique autour du terrain. Les pierres seront taillées 
« à bras d’homme ». Les murs en pierres sèches peuvent 
également constituer un soubassement sur une faible hauteur 
et éventuellement être doublés avec un des types de grillages 
recommandés ou des ferronneries en contexte plus urbain.

À SAVOIR

Les types de clôtures présentés ci-dessous sont les plus respec-
tueux de l’environnement, des paysages et des patrimoines 
locaux.

En plus d’offrir des habitats et des corridors écologiques pour la faune 
(oiseaux, petits mammifères, insectes), certaines clôtures peuvent être 
facilement réalisées, à moindre coût avec des matériaux locaux et du-
rables et peuvent mobiliser des savoir-faire traditionnels. Un soin tout 
particulier doit être apporté aux clôtures donnant sur l’espace public en 
privilégiant des hauteurs « raisonnables » : maximum 2 mètres pour les 
haies et 1 mètre pour les murs et grillages.

• Haies composées d’essences locales et diversifiées. 
Les haies peuvent éventuellement être doublées avec l’ensemble des 
autres types de clôtures présentés ci-après (grillage, clôture en bois, mur). 

• Murs en pierres sèches locales (sans liant) ou murs en pierres 
jointées de manière non apparente avec un mélange chaux-sable. 

• Poteaux en bois ou en métal avec un grillage adapté à la zone 
et aux usages : grillage souple, grillage de type « grillage noué léger 
galvanisé » ou « Ursus – à mouton », clôture agricole, de teinte grise, 
verte ou rouille.

• Clôtures en bois, pleines ou à claire-voie.

Clôture en bois à claire-voie
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Les haies, composantes 
essentielles de la continuité 

écologique

sur les franges urbaines
Les clôtures matérialisent un lieu formant à la 
fois une séparation et une connexion entre un 
espace urbanisé et un espace agricole ou na-
turel pouvant accueillir des usages diffé-
rents. La gestion des clôtures dans ces sec-
teurs de franges urbaines est un enjeu 
environnemental et paysager majeur afin que 
ces interfaces soient des lieux de transition 
douce, notamment entre les zones urbanisées 
et les espaces agricoles.
 
La plantation d‘une haie doit tenir compte de 
la culture voisine (ne pas favoriser le refuge de 
ravageurs de culture, éviter la concurrence 

Résidus de 
dérive

Haie taillée persistante (ou mur plein)

Dérive
Vent

Zone 
fréquentée

Haie taillée 
(hauteur : 2 m)

Espace 
cultivé

Résidus de 
dérive

Haie libre champêtre
Dérive

Vent

Zone 
fréquentée

Haie anti-dérive 
(hauteur : 5 m mini)

Espace cultivéChemin 
agricole

Exemple d’une frange urbaine réussie

Habitat Jardin 
existant

Espace urbanisé

Espace 
agricole

hydrique, prendre en compte l‘ombre portée 
pour limiter son impact sur la culture, etc.). 
La haie s’avère être une barrière physique ef-
ficace par rapport aux dérives de produits 
phytosanitaires, à condition qu’elle soit bien 
conçue (implantation, espèces végétales, lar-
geur, hauteur…). Une haie libre avec plusieurs 
strates de végétation (arborée, arbustive et 
herbacée) sera plus efficace pour limiter les 
dérives de produits phytosanitaires qu’une haie 
monospécifique taillée ou qu’un mur plein. Plus 
le feuillage est dense, plus le vent est filtré et 
ralenti et plus les dérives sont interceptées par 
le feuillage et les branches.

Maintien des sols dans la pente 
(évite le ravinement)

Fonction agronomique 
et accueil d’auxiliaires de culture 

(prédateur naturel de parasite)

Effet brise-vent, brise-vue, 
barrière sonore et olfactive

Filtration de l’air  
(CO2  O2)

Espace de refuge, de reproduction, 
d’alimentation et de déplacement 

de la faune participant 
à la continuité écologique

Fonctions productives : 
bois de chauffage, bois d’œuvre, fruits 

et petits fruits, fleurs comestibles, 
plantes mellifères… 

Infiltration et épuration des eaux 
de pluie/ruissellement grâce 

aux systèmes racinairesDécompaction du sol par les systèmes 
racinaires favorisant la vie du sol

Fonction ornementale

Fraicheur apportée 
par l’évapotranspiration 

et l’ombrageLa haie, quels atouts ?

So
ur

ce
 : 

cf
. 4

èm
e 

de
 c

ou
ve

rtu
re

 –
 L

ivr
et

 fr
an

ge
s 

ur
ba

in
es

 ©
 C

AU
E,

 D
DT

 e
t C

ha
m

br
e 

d’
ag

ric
ul

tu
re

 d
e 

l’A
rd

èc
he

Haie monospécifique de cyprès
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Les bonnes pratiques 
de plantation

Les étapes de plantation présentées ici concernent les 
plants en pot (comme la plupart des plants disponibles dans 
le commerce). Si les plants sont en racines nues, l’étape 
du trempage doit être remplacée par un « pralinage » qui 
consiste à tremper les racines dans un mélange composé 
de ¹/³ d’argile, ¹/³ de bouse, fumier ou compost et ¹/³ d’eau.

ENTRETIEN ET TAILLE DES HAIES 

Afin de permettre aux végétaux de produire leurs réserves 
hivernales et aux espèces animales associées à la haie 
(insectes, oiseaux, petits mammifères) de réaliser leur cycle 
de reproduction/nidification, la taille des haies et l’élagage 
des arbres sont à éviter entre le 15 mars et le 15 août.

À SAVOIR

Essences recommandées
Favoriser les essences locales permet de garantir la bonne 
santé de la haie ainsi que sa longévité. 

Celles-ci nécessitent peu d’entretien, s’adaptent parfaitement au 
climat, au sol et au paysage local et accueillent une riche biodi-
versité. Voici une liste non exhaustive des espèces végétales pré-
sentes en Ardèche et qui peuvent être utilisées dans la plantation 
d’une haie. 

Technique de plantation

Exemples de forme de haie

Essence locale | Essence non locale | Feuilles persistantes 

LES ARBRES 

Châtaignier, Alisier torminal, Bouleau verruqueux, Frêne, 
Chênes (vert , pubescent, pédonculé), Érables (champêtre, 
de Montpellier, plane, sycomore), Hêtre, Tilleuls (à petites 
ou à grandes feuilles), Merisier, Noyer, Mûrier, If commun .

LES ARBRISSEAUX ET ARBUSTES

Pommier sauvage, Aubépine, Genêt à balais , Houx , 
Noisetier, Poirier sauvage, Prunellier, Laurier sauce , Buis , 
Groseillier, Cassissier, Sureau noir, Sorbiers (domestique 
ou des oiseleurs), Alisier blanc, Fusain d’Europe, Viornes 
(lantane, obier, tin ), Églantier, Amélanchier, Troène commun, 
Cornouiller, Arbousier , Argousier, Filaire , Pistachier 
térébinthe, Nerprun , Bruyères  (arborescente ou à balais), 
Charme.

LES PLANTES GRIMPANTES

Chèvrefeuille, Clématite, Houblon, Lierre grimpant , 
Vigne (à raisins ou vierge), Jasmins, Rosier grimpant, 
Bignone, Passiflore, Kiwi, Glycine.

Essences invasives à éviter
Érable negundo, Robinier faux acacia, Ailanthe, Buddleja, 
Cotonéaster horizontal

Plus d’infos : www.espèces-exotiques-envahissantes.fr
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Alisier torminal Arbousier

Pommier sauvage

Troène commun Filaire à feuilles étroites Alisier blanc Amélanchier

Poirier sauvage Sureau noir

Argousier Cornouiller mâle Noisetier commun

Sorbier des oiseleurs Sorbier domestiqueÉrable de Montpellier

Viorne obier
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